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Le changement climatique, 
c’est aussi un sujet de 
protection sociale
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En tant que groupe de protection sociale, c’est 
notre responsabilité citoyenne de nous engager 
pour atteindre l’objectif de limitation à +1,5° du 
réchauffement climatique d’ici à 2100. C’est 
pour cela que nous avons pris de nouveaux 
engagements, comme l’exclusion définitive du 
charbon dans nos investissements d’ici 2030.

L’exclusion n’est pas la seule solution : nous 
menons également une politique de dialogue 
actionnarial avec les émetteurs, en particuliers 
dans les secteurs du gaz et du pétrole, pour les 
inciter à adopter les modèles d’affaires 
compatibles avec l’Accord de Paris.

En outre, pour limiter nos émissions directes, 
nous nous sommes engagés sur la voie de la 
sobriété numérique, dans le prolongement de 
notre adhésion au manifeste Planet Tech’Care.

Enfin, nous sensibilisons nos clients, via nos 
partenariats avec les experts comptables et les 
branches professionnelles, ainsi que dans le 
cadre des cercles régionaux du Global Compact 
France

Léguer aux générations futures un monde plus 
vivable et plus solidaire, dans tous les 
territoires, c’est ça aussi, contribuer à 
renforcer le vivre ensemble.

www.ag2rlamondiale.frwww.ag2rlamondiale.fr
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